
Procès-verba de a séance du conse mun cipa
Du 15 septembre 2(J23

Le conseil municipal, régulièrement convoqué, s'est réuni à la mairie, dans la
salle du conseil municipal, le 15 septembre 2023 à 19 heures, sous la présidence
de monsieur le maire, Alain ROTH pour examiner l'ordre du jour suivant :

Ordre du iour :

1.Désignation d'un secrétaire de séance I
2.Approbation du projetde procès-verbal de la séance du 23 juin 2023 ;
3.URBANISME - Modification des objectifs poursuivis dans le cadre de la procédure

de modification simplifiée no 1 définie par la délibération 2023.65 i
4.TRAVAUX - Mise en conformité des installations sportives du site des Lumes en

vue de leur classement en catégorie T3 à la suite de l'accession de l'équipe
première au niveau R1 - validation des travaux et plan de financement ;

S.TRAVAUX - Reconversion de la Halle aux Grains en Espace de Rencontres et
d'Echanges Culturels - Avenant no 1 au marché de travaux du lot no 5 -
Charpente bois - MOB

6.TRAVAUX - Signalétique - signature d'une convention avec le Département du
Doubs pour la mise en æuvre du nouveau schéma directeur de signalisation
directionnelle sur le territoire de la commune ;

7. MOBILITE - Modes doux - Signature d'une convention avec le Département du
Doubs pour la mise en place, la surveillance et l'entretien de la signalétique
<< points næuds >>

B. FINANCES - Décision modificative no 2 au budget général ;
9. EINANCES - Subvention à l'association des commerçants pour l'organisation de la

braderie ;
10. FINANCES - Subvention au comité des fêtes pour l'organisation de la brocante ;
11. FINANCES - Contribution pour le fonds de solidarité pour le logement et le fonds

d'aide aux accédants à la propriété en difficultés (FSL - FAAD) ;
12. FINANCES - Remboursement d'un achat de matériel pour l'école Perdrizet à un

agent ;
13. PERSONNEL - signature d'une convention-cadre pour adhérer au seruice intérim

du centre de gestion
14. SANTE - Mise en place d'espaces sans tabac - signature d'une convention avec

le comité de Montbéliard de la Ligue nationale contre le cancer ;
15. FETES FORAINES - Avenant au règlement des fêtes foraines pour modification

des jours d'ouvefture de la fête foraine du 14 juillet ;
16. AFFAIRES DIVERSES

Mairie de L'Isle-sur-le-Doubs - 2 rue des Ponts - 25250 L'Isle-sur-le-Doubs
Tel : 03.81.99.37.80 - contact@mairieisd.fr



Etaient présents :

M. Alain ROTH - Mme Martine LOHSE - M. Michel LAURENT - Mme Joëlle PAHIN -

M. Francis USARBARRENA - M. Laurent TOURTIER - M. Yves BOITEUX - M.

Didier COMTE - M. Claude BOURIOT - Mme Marie-Sophie POFILET - Mme

Catherine PETREQUIN - Mme Céline POLLIEN-CHANVIN - Mme Christelle
PIRANDA _ M. Frédéric MAURICE -Mme ChTiStCIIE VAUCLAIR -M. SébAStiCN

ALZINGRE - Mme Marie-Eve LOUX -

Avaient demandé à excuser leurs absences :

rocuration à Mme Martine LOHSE ;(arrivée à la
question 9)
Mme Nathalie BELZ, qui donne procuration à M. Alain ROTH ;

M. Jean-François GOUX qui donne procuration à Francis USARBARRENA

Etaient absents non excusés :

M. Christopher BOREANIZ
M. AntoiNC MONNIER

Monsieur le maire constate que le quorum est atteint :

Nombre de conseillers présents : L7122

Avant d'ouvrir la séance, Monsieur le maire tient à présenter ses condoléances et
celles du conseil municipal à M. Francis USARBARRENA à la suite du décès de sa

maman.

Monsieur le maire demande au conseil municipal de bien vouloir respecter une minute
de silence en mémoire de :

- M. Jean-Marie AUER, conseiller municipat de L977 à 1983, décédé le 10 juillet
2023

- M. Maurice BIGUENET, employé municipal du 1e' janvier 1967 au 1"' décembre

2ooo, décédé le 10 août 2023

Ouvefture de la séance à 19 h 06.

1. Désignation d'un secrétaire de séance

Il est procédé, conformément à l'article L.2l2t-15
collectivités locales, à l'élection d'un secrétaire pris da

Maftine LOHSE a été désignée, à l'unanimité, pour rempl

du code général des
ns le conseil ; Madame
ir ces fonctions qu'elle a

acce

Délibération 2023177

2. Approbation du proiet de procès-verba! de Ia séance du 23 juin 2O23

Conformément à l'article L2t2L-15 du code
le conseil municipal, à l'unanimité, valide le

2023.

général des collectivités territoriales,
procès-verbal de la séance du 23 juin

Détibération 2023178

3. URBANISME - modification des objectifs de la délibération 2023,65
prescrivant la modification simplifiée no 1 du PLU

Monsieur Michel LAURENT, adjoint en charge de l'urbanisme, rappelle au conseil

municipal que la commune est couverte pai un Plan Local d'Urbanisme approuvé

le Lo/0912o2t.



a

a

Il rappelle également que par arrêté initial no 2023.32 en date du 20/0612023, il
a prescrit la modification simplifiée no1 afin de corriger une erreur matérielle sur
le règlement graphique devant permettre de prendre en compte l'existence d'une
habitation régulièrement édifiée rue du Moulinot en parallèle des études de la
dernière révision générale du PLU mais omise dans la zone U.

Il précise que par délibération en date du 23/06/2023, Ie conseil municipal a
validé le lancement de la modification simplifiée n"1, confirmé les modifications
réglementaires à apporter et défini les modalités de la mise à disposition à la
population en ces termes :

Mise à disposition du dossier de modification simplifiée no1 en mairie et sur le
site internet de la commune ;

Mise à disposition d'un registre permettant au public de formuler ses
observations en mairie. Les observations pourront également être transmises
par mail à l'adresse suivante modiflPLU@mairieisd.fr. Les remarques transmises
par mail seront alors jointes au registre papier dans leur ordre d'arrivée ;

Information de la mise à disposition du dossier par la publication d'un avis
précisant l'objet de la modification simplifiée no1, les dates, le lieu et les heures
auxquels le public pourra consulter le dossier et formuler des observations.
L'avis sera publié en caractères apparents dans un journal diffusé dans le
département, et ce, huit jours au moins avant le début de la mise à disposition
du public. Cet avis sera affiché en mairie et sur le site internet de la commune
dans le même délai et pendant toute la durée de la mise à disposition ;

A l'issue de cette mise à disposition du public, monsieur le maire en présentera
le bilan devant le conseil municipal, qui devra délibérer et adopter le projet
éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du
public par délibération motivée,

Il rappelle à ce titre que l'articleL.l53-47 du code de l'urbanisme prévoit que le
projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis
par les personnes publiques associées mentionnées aux afticles L, L32-7, L132-9
et Ll51-12 doivent être mis à la disposition du public pendant un mois, dans des
conditions lui permettant de formuler ses observations qui devront alors être
enregistrées et conservées. Il souligne également que les modalités de cette
mise à disposition doivent être précisées et portées à la connaissance du public
au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition.

Étant entendu que la modification simplifiée engagée, telle que définie à l'article
L153-45 du code de l'urbanisme, ne doit pas :

- Modifier les orientations du Projet dlménagement et de Développement
Durable ;

- Réduire une zone naturelle/forestière, agricole, un espace boisé classé, une
zone urbaine ou à urbaniser, ainsi qu'une protection édictée en raison des
risques de nuisances, de qualité des sites, des paysages ou des milieux
naturels ;

- Accroître les droits à bâtir d'une zone de plus de 2Oo/o ni de réduire ces
mêmes droits à bâtir ;

Monsieur Michel I-AURENT propose aux membres du conseil d'étendre l'objectif
initialement poursuivi afin de permettre la mise en æuvre du projet « sos
Village d'Enfants » porté par le conseil départemental du Doubs. Il rappelle, à ce
titre, que la commune, qui s'était portée candidate dans le cadre de l'appel à
projet lancé par le conseil départemental du Doubs, a été retenue en vue
d'accueillir l'implantation d'un nouveau site << sos village d'Enfants >> au sein de
la zone << Les Aguyots ».

Plusieurs échanges ont eu lieu avec l'architecte retenu pour finaliser un projet
qui s'inscrive en cohérence avec les orientations d'aménagement et de

a

o



programmation de la zone, et les contraintes propres à ce type de structure' Il
àpp-araît toutefois que certaines des orientations d'aménagement et de

programmation imposées freinent la réalisation du projet.

Il est donc de proposé de profiter de la procédure de modification simplifiée no1

engagée pour moàifier les orientations d'aménagement et de programmation de

la ione << Les Aguyots >>. Il s'agit notamment d'adapter :

- Le schéma de desserte viaire en maintenant le principe de bouclage

initialement prévu mais en le décalant quelque peu plus à l'est ;

- Les conditions de répartition des typologies de logements imposées par

l'opération et au sein des OAP graphiques en prévoyant le report des

objectifs initiaux sur le reste de la zone.

compte-tenu des échanges en cours avec le porteur de projet,- la possibilité de

pouvoir apporter d'autres modifications aux orientations d'aménagement et de

progru..ution de la zone << Les Aguyots >> n'est pas écarté. Monsieur LAURENT

brééise toutefois qu'il n'est pas envisagé de modifier le programme de logements

initial pour rester cohérent avec les orientations du PADD'

Monsieur Michel LAURENT informe le conseil municipal, que conformément aux

articles Rlo1-34 et suivants du code de l'urbanisme, il appartiendra au conseil

municipal d'évaluer si la présente procédure est susceptible d'avoir des

incidences notables sur l'environnement sur la base de l'auto-évaluation
transmise à l'appui de la demande de cas par cas.

Toutefois, considérant la faible portée des modifications envisagées,- monsieur

Michel IJAURENT indique, qu'à première vue, il n'y a pas lieu de considérer que la

présente procédure' soit susceptible d'avoir des incidences notables sur

l,environnement. Cette appréciatiàn sera soumise à l'avis conforme de l'autorité
environnementale (Mission Régionale d'Autorité Environnementale de Bourgogne

Franche-Comté).

Au vu de cet avis conforme, le conseil municipal formalisera alors sa décision de

réaliser ou non une évaluation environnementale.

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à

l'unanimité, :

l- De vatider l'étendue des objectifs poursuivis par la modification simplifiée no1 du PLU

et les modifications associées mises en æuvre en vue de :

o permettre la correction de I'erreur matérielle pour prendre en compte l'existence

d,une habitation régulièrement édifiée rue du Moulinot en zone N (sise sur les

parcelles 8L476 "i At+2e1, d" softe que cette dernière puisse faire l'objet

d,éventuelles extensions, annexes e /ou changement de destination dans les

conditions définies par le règlement écrit de la zone N du PLU ;

o De modifier les orientations d'aménagement et de programmation de la zone << Les

Aguyots >> afin de modifier le schéma de age sera

maintenu, mais quelque peu décalé plus ition des

typologies de togeménts imposées par phiques'

D'autres modifications aux orientations on de la

zone << Les Aguyots >> pourront être apportées si elles ne modifient pas le programme

de logementi initial qui doit rester cohérent avec les orientations du PADD.

Z- De confirmer les modalités de la mise à disposition fixées comme suit :

o Mise à disposition du dossier de modification simplifiée nol en mairie et sur le site

internet de la commune ;



o Mise à disposition d'un registre permettant au public de formuler ses observations en
mairie. Les observations pourront également être transmises par mail à l'adresse
suivante modifl PLU@ mairieisd.fr.

Les remarques transmises par mail seront alors jointes au registre papier dans leur
ordre d'arrivée.

o Information de Ia mise à disposition du dossier par la publication d'un avis précisant
l'objet de la modification simplifiée nol, Ies dates, le lieu et les heures auxquels le
public pourra consulter le dossier et formuler des observations. L'avis sera publié en
caractères apparents dans un journal diffusé dans le département, et ce, huit jours au
moins avant le début de la mise à disposition du public. Cet avis sera également
affiché en mairie et sur le site Internet de la Commune dans le même délai et pendant
toute la durée de la mise à disposition.

3- De saisir I'autorité environnementale afin de confirmer que la présente procédure
n'est pas susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement et n'est pas
soumise à la réalisation d'une évaluation environnementale ;

4- De donner à monsieur le maire l'autorisation de signer tous les actes concernant la
modification simplifiée no1.

5- D' nscrire les crédits destinés au financement des dépenses afférentes au budget de
l'exercice considéré par une décision modificative.

6- D t que conformément aux articles LL32-7 et L132-9 du code de l'urbanisme, la présente
délibération sera transmise :

r Au préfet du Doubs ;o Au président du Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté ;o Au président du Conseil Départemental du Doubs ;o Aux présidents de la Chambre de Commerce et d'Industrie, de la Chambre des Métiers
et de l,Agriculture ;o Au président du Syndicat Mixte du SCOT du Doubs Central ;o Au président de la Communauté de Communes des Deux Vallées Vertes ;o Au gestionnaire d'infrastructure ferroviaire dès lors que la Commune accueille au
moins un passage à niveau ouvert au public (SNCF réseau et autres éventuels) ;o Aux maires de communes limitrophes.

o La commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et
forestiers du Doubs

7- Dit QUe, conformément aux articles Ll53-47, R153-20 et R153-21 du code de
l'urbanisme, la présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie durant un mois
et d'une mention dans un journal diffusé dans le département.

Détibération 2023179

4.TRAVAUX - Mise en conformité des installations sportives du site des Lumes en
vue de leur classement en catégorie T3 à la suite de l'accession de l'équipe
première au niveau Rl - va idation des travaux et plan de financement

Monsieur Michel LAURENT, adjoint en charge des travaux, rappelle que l'équipe
première du football club l'islois a accédé au niveau R1 ; ce classement exige
!'homologation T3 du terrain principal et des vestiaires par la ligue de football alors que
les installations sont actuellement classées en T4. Il faut donc prévoir un certain
nombre de travaux.

Le dossier d'homologation devait parvenir à la ligue de football et à la commission
fédérale avant le 30 août 2023 qui statueront sur le niveau de classement du terrain.

Les travaux à prévoir sont les suivants :

TERRAIN PRINCIPAL : les dimensions doivent être portées à 105 x 68 mètres :

Elargissement de l'aire de jeux pour atteindre les 68 mètres et création d'une zone de
sécurité de 2.50 mètres : 48 000 € TTC
Remise en état de !a main courante : 10 500 € TTC
Achat de bancs de touche : 3000 € TTC



Instauration d'une zone de protection des joueurs, arbitres, dirigeants et officiels entre

la sortie des vestiaires et l'aire de jeu :

Phase 1 provisoire : pose de barrières de type Heras : 190 € TTC
phase Z béfinitive : pose d'un grillage rigide de 2.2O mètres de haut et portillons : 8700

€ TTC
Tests réglementaires : 3600 € TIC

TERRAIN ANNEXE : déplacement de la main courante : 4500 € TTC

VESTIAIRES : Les vestiaires doivent avoir une superficie minimale de 25 m2 et les

douches doivent être séparées : 4500 € TTC

Le plan de financement est le suivant :

reste à charge communal (HT) : 30 327 '7O €

En tant que bénéficiaire du dispositif, le porteur de projet devra respecter les

engagements suivants :

Réaliser les travaux et solder le dossier dans un dé]ai de 24 mois à compter de la date

de validation de l'aide Par la FFF ;
Organiser une inauguration en présence des dirigeants des différentes instances du

footbatt (district, ligue, ligue du football amateur et FFF) ;

Rssurer È visiUiiité-de la-contribution de la FFF à l'aide des supports dédiés mis à

disposition ;
Gaiantir l'utilisation des installations réalisées par le club support et lui mettre

gracieusement à disposition de façon permanente ;

üettre à disposition gracieusement les installations réalisées, de faç9n. ponctuelle, à

minima deux fois pàr saison sportive, des instances fédérales (fédération, ligue,

district) pour la mise en place de leurs actions.

DEPENSES HT RECETTES

o
o.'o
C
Lo
L'6
L
L
c,
F

oxo
Ec

largissement aire de jeu +
ede

40 175.00 € Estimation FAFA (20 o/o) I 03s.00 €

Main courante (terrains A et B) 72 244.00 e Estimation FAFA (50 o/o) 4 375.OO €

Bancs de touche 2 500.00 € Estimation FAFA (50 o/o) 1 250.00 €

Liaison vestiaires / aire de jeu
(Phase 1)

190.00 € Estimation

Liaison vestiaires / aire de jeu
(Phase 2)

7 277.O0 e Estimation FAFA (50 o/o) 3 638.50 €

Tests / essais 3 000.00 € Estimation

Vestiaires 3 7L2.OO C

main courante 0.00 €

Estimation

estimation

FAFA 20 o/o 742.40 €

FAFA (50 o/o) 0.00 €

TOTAL DEPENSES: 69 O98.OO €

Tota| FAFA

DETR (30 o/o)

18 040.90 €
20 729.40 C

TOTAL RECETTES: 38 77O.3O €

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanim
- autorise ces travaux et valider le plan de financement I

ité, :

- autorise la consultation des entreprises ;

- autorise monsieur le maire à signer tous les documents se rapportant à ce dossier ;
- iànguge à respecter les préconlsations de la Fédération Française de Football.

Délibération 2023l80



S.TRAVAUX - Reconversion de la Halle aux Grains en Espace de Rencontres et
d'Echanges Culturels - Avenant no 1 au marché de travaux du lot no 5 -
Charpente bois - MOB

Monsieur Michel LAURENT, adjoint ep charge des travaux, informe le conseil
municipal que lors des travaux sur la charpente existante du bâtiment de la Halle
aux Grains, l'entreprise Bois & Techniques, titulaire du lot no5, a constaté des
désordres sur les fermes files 4 - 5 - 6 - 7 - B - 9.

D'après son bureau d'études interne, l'état d'avancement de pourrissement du
bois ne permettait pas une reprise de type moisage avec ferrure métallique.
L'entreprise a proposé une réparation par résine et armature inox pour recréer
les pieds de ferme dégradés.

Ces travaux supplémentaires génèrent une augmentation par rapport au marché
initial de 24 750,00 € HT - 29 7oo € TTc portant le montant du marché à
L64 044,96 € HT. - 196 853.95 € TTC

Les crédits restant à l'opération 576 << construction d'une salle des fêtes » à ce
jour permettent d'honorer cette dépense.

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré,
l'unanimité,
- valide les travaux supplémentaires et leur montant ;
- autorise monsieur le maire à si ner l'avenant,

le conseil municipal, à

Délibération 2023l8L

6. TRAvAux - signa!étique signature d'une convention avec le
DépaÉement du Doubs pour la mise en æuvre du nouveau schéma
directeur de signalisation directionnelle sur le territoire de !a commune

Monsieur Michel LAURENT, adjoint en charge des travaux, informe le conseil municipal
que dans le cadre des travaux de voirie entrepris sur l'ensemble de sa traversée, la
commune a souhaité mettre en æuvre un nouveau schéma directeur de signalisation
directionnelle, intégrant les nouveaux aménagements et les itinérair"r ,oides doux,
tels que l'EuroVelo 6.

Considérant, d'une part, que certains dispositifs situés aux carrefours des RD 683/31,
3tlLl9 et 683129 supportent le jalonnement d'itinéraires routiers dépaftementaux et,
d'autre Pafr, que la signalisation de l'EV6 s'inscrit dans les obligations
départementales conformément à la politique routière du Dépaftement, il convient de
répartir entre les deux collectivités le financement de l'opération précitée.

Un projet de convention a été rédigé ; il définit les conditions techniques,
administratives et financières des travaux de mise en æuvre du nouveau schéma de
signalisation directionnelle sur le territoire de !a Commune et de l'entretien ultérieur
des dispositifs mis en place.

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conse
valide cette convention et autorise monsieur le maire à la s

municipal, à I'unanimité,
ner

Délibérat on 2023182



7. MODES DOUX - Signature d'une convention avec le Département du

Doubs pour ta mlle en place, ta surveillance et t'entretien de la

signalétique << Points næuds >>

Monsieur le maire informe le conseil municipal que dans le cadre de sa politique

.y.fàOià, te oépartement du Doubs participe au. déploiement d'itinéraires cyclables

sur son territoire via plusieurs modalités d'intervention dont le système de

jalonnement << Points næuds >>.

Utilisant le réseau viaire existant, le principe de ce système repose non pas sur

l,identification des parcours mais sur'celle 
'des 

carrefours. un numéro de 1 à 99

"rlittriuré 
atéàtoiiement à chaque intersection de tronçon qui constitue un næud

renvoyant vers d'autres næuds. Le territoire est ainsi couvert par un ensemble de

.ifoints næuds >> permettant aux usagers d'aller de carrefour en carrefour' A

chaque croisement, ,n prnnaau indique Sur quel << point-næud>> se situe l'usager

et les directions des << points næuds >> suivants'

L'implantation de cette signalétique se réseau routier

àefàrtementat que communal. Aussi, ommunale' ur

conventionn"*"nt entre le Département et I nécessaire pour

définir les modalités de mise en place et de s ignalisation'

Le conseil municipal a été destinataire du projet de convention.

dé ibé re le consel un lcr pa t, a un an m ité,
Cet exposé entendu et a

valide cette convention et
près en avoi
à autorise m

r , m
onsteu r le mal re a la ner

Délibération 2fJ23183

8. FINANCES - Décision modificative no 2 au budget généra
Monsieur le maire informe le conseil municipal qu'une décision modificative no2

est nécessaire pour ajuster les crédits'

En investissement :

AÉicle 2tL6 - opération 697 : engazonnement du cimetière

Lors de l,él n àevis estimatif pour la totalité des travaux a

été deman evait être réalisé en quatre tranches sur deux

ans. Il est toute la partie gauche sans réaliser l'allée en

ànroUés pour 28 000 euros TTC. Il y a lieu d'ajouter 3 OOO.OO €'

Article 2Og - opération 7O3 : modification simplifiée nol du PLU

Une modificatioride l'opération d'aménagement et de programmation no 1de la

zone <<Les ngryoit" àst nécessaire pour permettre l'implantation du village

d'enfants, eng"ndtant un coÛt supplémentaire : + 2 OOO'OO €

AÊicle 2188 - opérationTO4: travaux stade

En raison O, p.i!.ôà d'rn. équipe du FCI au niveau R1, des aménagements

dans les vestiaires du stade et sui le terrain doivent être effectués, notamment

l,achat Oe Oancs àL ior.È" et sécurisation accès arbitres etc"' : + 5 OOO'OO €

AÉicle 2L5.2 - Opération 686 : travaux assainissement rue Bourlier

Au moment du vôte du budget, le montant des travaux n'était pas connu' Une

estimation a été inscrite. Cefe-ci étant inférieure au montant exact des travaux,

il y a lieu d'ajouter des crédits : + 9 OOO'OO €



En compensation,
Article 2183 - opération 682 : équipement informatique école Bourlier
(opération terminée) : - 5 000.00 €
Article 2L52 - opération 683 : travaux de sécurisation entrées de ville :

- 5 000.00 €
Article 2l3l - opération 663 : accessibilité des bâtiments : - 9 000.00 €

En fonctionnement :

Un poste d'animateur à temps non complet à raison de L7,5/35ème {1611 prévu
sur le budget du CCAS. Après réflexion, ce poste a été modifié pour inclure des
missions communales et sera donc intégré dans l'effectif du budget général. Les
crédits doivent être révisés en conséquence sur les deux budgets. Le conseil
d'administration du CCAS se réunira également pour voter une décision
modificative.

Afticle 633 - impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres
organismes): + 375.OO€
Article 64Il - rémunération du personnel, personnel titulaire : + 5 8O0.OO €
Afticle 6450 - charges de sécurité sociale et de prévoyance : + 1 670.00 €
Afticle 6470 - autres charges sociales : + 50.00 €
Ces augmentations sont compensées par la diminution de la subvention versée
au CCAS
Article 657363 - subvention de fonctionnement au CCAS : - 7 895.00 €

Une révision des crédits est nécessaire sur plusieurs articles pour cause de
chiffres non connus au moment du vote du budget et/ou de besoins
supplémentaires à la suite d'imprévus :

Afticle 60632 - fournitures de petit équipement : + 10 OOO.OO €
Article 60636 - vêtements de travail : + 1 5OO.OO €
Article 611 - contrat de prestations de services (contrat de télésurveillance
CTC) : + 444.OOa
Article 61524 - entretien et réparations sur bois et forêts : + 8 94O.25 € (la
facture des travaux2022 est parvenue en 2023 d'où le dépassement de crédit)
Article 61558 - entretien et réparations sur autres biens mobiliers : + 5OO.OO
€
Article 6156 - maintenance : + I OOO.OO €
Article 625 - déplacements et missions : + 25O.OO €
Article 627 - services bancaires et assimilés : + 7OO.OO €
Afticle 62a7A remboursement de frais à des tiers : contrat
d'approvisionnement signé avec I'ONF pour le traitement de la parcelle 6 :

+ 3 238.92 €
Article 6470 - autres charges sociales : + 2 oo0.oo € (cotisation ERAFP
changement de compte en M57
Afticle 65315 -droit à la formation (élus) : + 9OO.OO €
Article 65811 - droits d'utilisation - informatique en nuage : + 9OO.OO €
Article 65818 - autres redevances pour concessions, brevets, licences... : achat
d'une nouvelle licence illustrator : + I OOO.OO €

Ces augmentations sur les dépenses sont compensées sur des augmentations en
recette.
Afticle 7ol8 - autres ventes de produits finis (cEE chaufferie bois) : +
15 792.00 C
Article 7022 - coupes de bois : + 8 O32.65 €
Article 7lD23 - menus produits forestiers : + 5 4BO.OO €
Afticle 773 - mandats annulés sur exercice antérieur : + 2 068.52 €



Dépe Re ce tte s-

a hâDitrê Comote Ubellé Montant C haoitre aômnte

65 657362 subvention CCAS -7 895 00 70 7018 Autres ventes de Droduits Rnis (CEE) 75 792,00

011 60632 fournitures de Detit équiPement 10 000.00 70 7022 couDes de bois I 032.65

011 60636 vêtements de travall 1 500.00 7i 7023 menus Droduits foresuers (affoua ge) s 480.00

011 611 contrats de Prestauons de serulces 444.O0 77 773 mandaB annulés sur ex antérieur 2 058.52

011 6t524 entreüen et réParatjons sur bols et
fôrêts

I 940.25

011 61558
entretien et rations autres blens 500.00

'or r 6156 malntenance 1 000.00

011 625 déDlacements et mlsslons 250.0c

011 627 serulces bancaires et asslmllés 700.0c

011 62878 remboursement de frals à des uers 3 235.92

012 633
Impôts, taxes et versemenE asslmllés
sur rémunérations (autres organlsmes)

37s.00

o72 64Lt RémunéraUon du personnel - Personnel
Hh rlâ lrê

5 800.00

o12 6450
Charges de sécurité sociale et de 1 670,00

6tz 6470 Autres charges sociales 2 050.00

'65 65315 formations (élus) 900.00

65 65811 droits d'utillsauon - lnfo en nuage 900.0c

65 65818 autres redevances concesslons,
hrawâk ll.ên.ês

I 000.00

2IXclslon 31 373.17 € 31 373,17 c

3 G/t3 032.04
Total

no2

Recêttâs

ComDte onératlon ubeilé Monta nt aha nitrê Comote lbellé

)1 203 70? 2 000.00

)1 6q7 ahââ7^nnâmênt .lmetièrê 3 000.0c

2L 2183 682 équlpement info Bourlier -5 000.0c

2L 2188 704 travaux sEde (bancs de touches) 5 000.0c

2L 2L52 683 travaux de sécurisation enÙées de vllle -5 000.00

2152 686 travaux assalnlssement rue bourlier 9 000.00

-9 000.00

modlflcatlve n'2 o,00
3 060 682.69 ( Totel Écett€s lnve3tbsemsnt aprè8 dlil n'2 3 069

2131 i563

La décision modificative no 2 se présente comme suit :

FONCTIOI'INEMENT

accesslbillté bâtiments

Après intégration de la décision modificative no 2,

lès dépenies et recettes de fonctionnement s'élèveront à 3 643 O32'O4 e
tes dépenses et recettes d'investissement s'élèveront à 3 069 582'69 €'

Cet exposé entendu et
l'unanimité, approuve la d

après en avoir
écision modificative

délibéré, le conseil municiPal, à

no2 au budget général.

Délibération 2023184

9. FINANCES Subvention à l'association des commerçants pour

l'organisation de !a braderie

Arrivée de Madame Stéphanie PACCHIOLI à 20 h L2

Monsieur le maire informe le conseil municipal que l'association des

commerçants << l'Isle Bienvenue >> a organisé sa traditionnelle braderie le 25 juin

dernier ;- des droits de place ont été êncaissés par l'agent municipal régisseur

pour la somme de 1016'90 €.

L'agent municipal a travaillé le dimanche 25 juin 2023 de 6 h à t heures' Le coût

hoàire du dimanche avec charges est de 36.80 €. Il est proposé de retirer un

forfait deTO € de cette somme.



Cet exposé entendu et après en
l'unanimité, décide de verser une
l'association << l'Isle Bienvenue >>.

avoir délibéré, le conseil municipal, à
subvention exceptionnelle de 946.90€ à

Les crédits seront pris à l'article 6574 : << subventions de fonctionnement aux
personnes, associations ou autres >>.

Délibération 2O23185

lO.FINANCES - Subvention au comité des fêtes pour l'organisation de ta
brocante

Le comité des fêtes a organisé sa traditionnelle brocante le 14 juillet dernier ;
des droits de place ont été encaissés par un agent municipal régisseur pour la
somme de 1170.00 €.
L'agent a travaillé le vendredi 14 juillet 2023, jour férié, de 6 h à 9 h. Le coût
horaire d'un jour férié avec charges est de 36.80 €. Il est proposé de retirer un
forfait de 70 € de cette somme.

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré le conseil municipal, à l'unanimité,
décide de verser une subvention exceptionnelle de 1100 € au comité des fêtes.

Les crédits seront pris à l'article 6574 : << subventions de fonctionnement aux
personnes, associations ou autres >>

Délibératlon 2023/86

ll.FINANCES - Contribution pour le fonds de solidarité pour le logement et
Ie fonds d'aide aux accédants à la propriété en difficultés (FSL - FAAD)

Monsieur le maire rappelle au conseil municipal que le plan départementat
d'action pour le logement et l'hébergement des personnes défavorisées, mis en
æuvre par l'Etat et le Département, est le pivot des politiques du logement et de
l'hébergement des personnes en difficulté.

Parmi ses outils financiers, on trouve :

Le fonds de solidarité logement qui favorise l'accès et le maintien des
ménages dans le logement. Il permet également le financement d'impayés en
matière d'énergie et/ou d'eau.

En 2022, près de 4000 ménages ont bénéficié d'un soutien de ce fonds.

Confié en gestion au Dépaftement, il est alimenté par une contribution
départementale à hauteur de 2 M€ en 2023 et par les contributions volontaires
des collectivités locales et autres structures æuvrant en matière de togements
(organismes logeurs, CAF, MSA, gestionnaires du 1olo, établissements prêteurs).

Le fonds d'aide aux accédants à la propriété en difficultés (FAAD) permet de
soutenir les ménages dans la poursuite de leur projet immobilier

450 ménages en difficultés résidant dans le Doubs ont été accompagnés par les
travailleurs sociaux dans le cadre de ce dispositif. La commission d'attribution
des demandes d'aide a accordé 5+ aides financières pour un montant de 65
941.00 euros.



ce fonds est alimenté par la contribution du Département (23 000 euros en

2023) et par les participations volontaires des communes et de leurs

gror["r"nts et de différentes structures æuvrant pour le logement.

Le département du Doubs sollicite la commune pour une participation à hauteur

de 0.61 € par habitant pour le FSL et de 0.30 € pour le FAAD'

Cet exposé entendu
l'unanimité, valide la P

nombre d'habitants a

et après en avoir
articipation communa
u 1er janvier 2023

délibéré, le conseil municiPal, à

le à ces deux fonds, sur la base du
(population municipale notification

INSEE) soit 2849 habitants, pour un coût total de 2592.59 €.

Les crédits seront pris à l'article 6574 ; << subventions de fonctionnement aux

erson associations ou autres >>

Délibération 2023lA7

I2.FINANCES - remboursement d'un achat de matériel pour l'école Perdrizet à

un agent

Monsieur le maire informe qu'une demande a été présentée par une ATSEM pour

acheter des boites hermétiques afin de stocker de la semoule utilisée par les

enfants pour jouer. La directrice des services a donné son accord en précisant à

iâgËni qu,etté devait passer au secrétariat de mairie pour chercher un bon de

commande.

L'agent n'a pas compris la consigne et a réalisé I'achat en réglant avec ses

propres deniers la somme de 18.55 €.

Il convient de la rembourser.

Cet exposé entendu et après en avoi r dér bé tê, le co nse il mun tct Pal, a utonS€, a

unanim ité, ce rembou rse m ent a l'article 6063 2 matériel

Délibération 2023188

l3.pERsoNNEL - convention-cadre pour adhérer au service intérim du centre de

gestion pour la Fonction Publique territoriale

Monsieur Laurent TOURTIER, adjoint en charge des ressources humaines, expose

au conseil municipal que le centre de gestion pour la fonction publique

territoriale du ooubs u ciéé un service intérim territorial, afin de pallier l'absence

momentanée de fonctionnaires territoriaux ou pour des besoins occasionnels.

Un adjoint administratif est absent depuis le 7 juin 20.23 pour raisons médicales'

Monsiéur le maire souhaite recourir à ce service pour la remplacer.

Cet exposé entendu et après en avoir
accord pour recourir à ce service et
convention-cad re.

délibéré, le conseil municipal donne son

autorise monsieur le maire à signer la

Délibération 2023189



l4.SANTE - mise en place d'espaces sans tabac - convention avec la ligue
départerrrentale contre le cancer

Madame D4artine LOHSE, adjointe aux solidarités, expose au conseil municipal
que monsieur le maire et elle-même, ont rencontré Ie docteur Monnier, membre
du comité départemental de la ligue contre le cancer et son assistant en
communication qui leur ont présenté la campagne << espaces sans tabac >>.

Première cause évitable de mortalité en France, le tabagisme est responsable de
plus de 78 000 morts par an dont 47 000 par cancer. Le nombre de morts liés au
tabac s'accroît et pèse de plus en plus lourd sur notre système de protection
sociale.

Et pourtant, un sondage auprès des fumeurs en France révèle que :

- 80 o/o souhaitent arrêter de fumer
- 88 o/o regrettent leur dépendance
- 63 o/o estiment que le gouvernement devrait faire davantage pour aider les
fumeurs à arrêter.

Le décret instaurant l'interdiction de fumer dans les aires collectives de jeux est
paru le 30 juin 2015 et s'applique depuis le 1", juillet 2015 ; il a pour objectif de
protéger les jeunes de l'entrée dans le tabagisme.

La Ligue contre le cancer encourage et accompagne la création d'espaces
extérieurs sans tabac en décernant un label aux villes qui s'engagent dans cette
voie. Elle fournit les pochoirs pour la matérialisation des espaces sans tabac et
les panneaux indicatifs. La commune s'engage à réaliser les travaux de mise en
peinture et à poser les panneaux.

Une convention doit être validée.

Madame F4artine LOHSE, adjointe aux solidarités, propose de mettre en place
des espaces sans tabac devant les deux écoles maternelle Perdrizet et
élémentaire Bourlier, devant le périscolaire Aristide Briand, devant le collège
Paul Elie Dubois, au pôle sportif et devant le parc de Ia Grande lle.

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à
l'unani valide la convention et autorise monsieur le maire à la si ner.

Délibérat on 2O23l9O

IS.FETES FORAINES avenant au règlement pour modification des jours
d'ouverture de la fête foraine du 14 juiltet

Monsieur le maire rappelle au conseil municipal, que par délibération 2OL9/97 du
24 mai 20L9, il a approuvé le règlement des fêtes foraines.

L'article 1 de ce règlement stipule « quà la fête nationale du 74 juitlet ... les
métiers peuvent fonüionner les samedis, dimanches et mercredis. Si le 14 juiltet
tombe un samedi, la fête pourra ouvrir le vendredi 13 juillet au soir à lbccasion
du feu d'artifice. »

Or, cette année, le 14 juillet tombant un vendredi, les métiers ne pouvaient pas
ouvrir le soir du 13 juillet si on avait appliqué le règlement en cours.

Il y a lieu de prendre un avenant au règlement pour le modifier en ce sens :

« A la fête nationale du 14 juillet, les métiers peuvent fonctionner les samedis,
dimanches et mercredis, le soir du 13 juillet à lbccasion du feu d'artifice et le
jour du 74 juillet. »



Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municiPal, à

l'unanimi valide cette modification.

Délibération 2O23l9I:

l6.AFFAIRES DIVERSES

Prochain conseil municipal : vendredi 2O octobre 2fJ23 à 19 heures

La séance est close à 20 h 46

Cette séance comprend quinze délibérations numérotées de 77 à 9L

La liste des détibérations a été affichée à !a poÊe de a mairie le
septembre 2023, Procès-verbal validé par détibération no2o23-93 du

octobre 2023.

Le Maire, La secrétaire,

Alain ROTH MaÉine LOHSE
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20


